
Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du          

n°      rendant obligatoire la délibération n° 2024-C03 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 29 mars 2024

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 30 janvier 2023 portant délégation de signa-

ture, en matière d’administration générale, à Monsieur Jean-Philippe Quitot, directeur interrégional de

la mer Sud Atlantique ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique

ARRÊTE

Article premier : La délibération  n° 2024-C03 du 29 mars 2024  du comité régional des pêches mari-

times et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine fixant le nombre de licences de pêche et l’organisa-

tion de la campagne de pêche à pied sur et en dehors des gisements classés de la Charente-Maritime

est rendue obligatoire.

Article 3 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-

rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Bordeaux, le          

Pour le préfet et par délégation,

le directeur interrégional de la mer,

Jean-Philippe Quitot

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr 1/1


